
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Le Temps

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


. Le Temps. 1898-08-22.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978
:
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation
commerciale la revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de fourniture de service ou toute autre réutilisation
des contenus générant directement des revenus : publication vendue (à l’exception des ouvrages académiques ou
scientifiques), une exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit payant, un support à vocation
promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être
réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable du titulaire des droits.
 - des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par
la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès
de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue
dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue
par la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


atre de conseillersgénéraux.Mêmedans les dépar-ments les plus avancés, les socialistes n'ont eu
qu'un succès médiocre. Ils ont été battus un peu
partout, à Roubaix, Lyon, même à Marseille, et en
maintendroit, Le département du Rhône, qui a 4 dé-
putés socialistes, n'a plus un seul conseiller gé-
néral socialiste.

La statistique officielle donnait la répartition sui-
vante des conseillerssortants

Républicainsmodérés. 452Républicains. 362
C'est-à-dire

Républicainsprogressistes. 814
Républicainsradicaux. 333Sociatistes. 21Ratiies. 75Conservateurs. 190
Nationalistes 5

Total, 1.438
La statistique que nous avons pu dresser ne diÇ

1ère guère de la statistique officielle. Elle comprend:
ftépublicains progressistes 816
Républicainsradicaux. 342Socialistes. 11
Ralliés MConservateurs. 195
Nationalistesde droite et de gauche 4

Total. 1.438
Voici, toujours d'après nos renseignementset cal-

cuïst réserves faites seulementpour la Corse,
le tableau des profits et pertes des différentspartis
aux élections des 31 itiillet et 7 août

Plus Moins Balance

Républicainsprogressistes. 77 107 -30
Républicains radicaux. 81 59 +22Socialistes. 15 3 +12
Ralliés 9 10 1Conservateurs. 29 36 7Nationalistes.4 4 0 + 4

Total. 215 215

Et nous aboutissonsaux résultats d'ensembleque
voici et que nous comparons aux chiffres de la sta-
îistiaue officielleuauyuc V.1~.n.&J.u.v

Conseillers généraux élUS o!flclelle du Temps

Républicainsprogressistes. 762 786
Républicains radicaux. 37t 364Socialistes. 35 23
Ralliés 74 69Conservateurs. 189 188Nationalistes. 7 8Total. 1.438 1.438

A vrai dire, la statistique officielle ne donne pas
762 républicainsprogressistes,mais, ce qui, parait-il,
a une tout autre signification, 268 républicains mo-dérés et 494 républicainssans épithète. Or, avant les
élections, elle comptait452 modérés et 362 républi-
cains. De 452 les modérés tombent à 268 Ils per-
dentd'un seul coup 190 sièges 1 Qui pourra jamais
sonder ce mystère et tirer au clair une si presti-
gieuse jonglerie ? Sans doute, au ministère de l'inté-
rieur, il a été décidé a priori qu'aucun républicain

.nouvellement élu ne serait classéparmi les modérés.
Ou plutôt nous ne voyons à ce tour de passe-
passequ'une explication à peu près plausible, c'est
que la statistique des conseillerssortants avait été
préparée par les préfets du ministèreMéline et celle
des conseillers élus dressée par les préfets du mi-
nistère Brisson; d'où cet écart stupéfiant,qui n'a
trompé et ne trompera personne que ceux qui ont
intérêtà paraître être dupes.

En résumé, les élections dernières n'amèneront
pas de changementsnotables dans la composition
des conseils généraux, qui demeureront après ce
qu'ils étaient avant, en grande majorité républicains
progressistes.

Les républicains progressistes ont perdu du ter-
rain dans quelques départements seulement, dans
l'Aisne, l'Allier, l'Aude, le Cher, la Corrèze, la Gi-
ronde, le Lot-et-Garonne,la Marne, la Vendée. Dans
cedernierdépartementles républicains,dontlesforces
étaient égales à celles des conservateurs, perdent 3
eièges.Ils en gagnent,parcontre, dans les Côtes-du-Nord,
où la majoritépasse de droite à gauche, dans In-
dre-et-Loire, la Lozère, le Morbihan (3 sièges gagnés
sur la droite), le Nord, le Rhône, la Haute-Saône.

De plus,- et c'est là le fait le plus caractéristique
de la consultation récente,- ils maintiennentleurs
positions dans un certain nombre de départements
où les élections législatives avaient donné de belles
majorités aux radicaux et où ceux-ci avaient lutté
ferme, au commencementd'août, pours'emparer du
bureau des assembléesdépartementales.Ainsi dans
les Ardennes, l'Aube, le Cantal, dont toute la députa-
tion est radicale, la Haute-Garonne, le Tarn et la
Haute-Vienne.

Toutecettebelle effervescence et ces faciles chants
de triomphe se traduiront par un déplacement de
majorité dans le bureau de quatre ou cinq conseils
généraux. Les statistiques sibyllines du ministère
de l'intérieur, n'empêcheront pas de voir qu'aux
électionsdernières les radicaux n'eurent que 364,
mettons 371 élus pour 1,438 sièges, c'est-à-direle
quart seulement,et que demain 60 conseilsgénéraux
sur 86 nommeront un bureau. qui ne sera pas
radical.

NOUVELLES DU JOUR

Le président de la République a reçu hier au
Havre M. Caetano de Carvalho, consul du Portngal,
qui lui a présentéune délégation desofficierschargés
de surveiller au Havre et au Creusot les construc-
tions des croiseurs Sao-Gabriel et Sao-Rafael et des
pièces d'artillerie qui doiventarmer ces croiseurs.

Les officiers portugais ont témoigné au président
de leur satisfactionet se sont montrés enchantés de
l'accueilqu'ils ont reçuen France.

Le président de la Républiques'est déclaré très
heureux des cordiales relations qui existent entre
les deux nations, et il a exprimé l'espoirde les voir
longtemps se prolonger.

Ce soir, M. Félix Faure recevra à diner le com-
mandant du Borda, qui se trouve à bord du Bougain-
aille actuellementdans le port du Havre, et les dix
premiers élèves de l'école navale.

M. Brunetière, de l'Académie française, adresse
au Siècle une lettre où il explique ainsi son senti-
ment sur l'affaire Dreyfus

M. Michel Colline me demandait, et vous me deman
dez après lui « Pourquoi, dans l'affaire Dreyfus,
3'est-il mis. du côté qu'il n'eût point fallu? Je vais
franchement vous le dire c'est que j'ai cru que c'é-
lait « le côté qu'il fallait »; c'est que je suis convaincu
de l'honorabilité, de la probité, de la loyauté des juges
militaires;c'est qu'il n'y a pas de gouvernement ni de
société possibles si nous ne respectons pas les autori-
tés et les compétences que nous avons nous-mêmes
établies; c'est encore, si vous le voulez, que toutes les
prétendues « preuves » qu'on a voulu donner de l'in-
nocence du condamné de 1891 m'ont paru misérables,
et c'est enfin que je ne puis ni ne veux sacrifierles
intérôts de la patrie communeà la vanité exaspérée de
quelques « intellectuels ».

On lit dans le Bulletindu ministère de l'agricul-
ture

La conférencedes sucres à Bruxelles a dû s'ajourner
sine die; mais les pourparlers continuent par la voie
diplomatique. Le gouvernement beige s'est chargé
d'être l'intermédiaire entre les divers Etats intéressés,
et il s'occupe de trouverune solution transactionnelle
dont il fera part aux puissances qui ont envoyé des
représentantsà la conférence.

Nous avons indiqué hier la progression énorme
suivant laquelle s'est accru le nombre des palmes
d'officier de l'instructionpubliquedécernées annuel-
lement depuis 1888. La progression n'a pas été
moins rapide en ce qui concerne les palmes d'offi-
oier d'académie, dont la distribution annuelle, ainsi
qu'il résulte du tableau que voici, a fini par at-
teindrele chiffre de 3,000

Fonction- Personnes
É

naires étrangèresANNÉES do à
l'instruction l'enseigne- Total

publi- ment
qw5. public.

1883. 5C2 1.203 1.765J889 897 2.416 3.3131890. G97 1.938 2.635189! 503 1.5i8 2.0511892. 586 1.243 1.8291893. 56t 217 7811894. 609 1.259 1.868
1895 594 1.268 Ï.SG2
t896 830 1.131 2.9611897 729 2.189 2.918

"Voici les opérationsconcernantles caisses d épar-
gne ordinaires, du 11 au 20 août

D ôpôts de fonds. 3.080.864 03
Retraits de fonds 4.839.837 14

Excédents de retraits. 1.758.97311
Excédents de retraits du 1er janvier au 20 août

1898, 59,929,242fr. 13.

L.ES GRÈVES
On mande de Privas
Les ouvrières des ateliers du moulinage de la soie se

5ont mises en grève hier.
A la suite de la crise sur la soie provoquée par les

îvénements de Cnba, les patrons avaient diminué les
salaires de leur personnel et avaient encore peine à
joindre les deux bouts. Les affairescontinuant à mal
aller, une nouvelle diminution des salaires fut décidée
ît notifiée aux ouvrières.

Les ouvrières des ateliers Tromparent ont refusé
l'accepter et ont quitté le travailimmédiatement; elles
se sont ensuite rendues dans les ateliers Fourniol frè-
.es et dans les ateliers Coiratom, et ont obligé leurs
eamaradesde laiâsef le travail aujourd'hui.

La grève est générale dans toute la région. Onze ata-
•Hers sont fermés et on annonce la fermeture de plu-
jieurs autres

AU JOUR LE JOUR

Statistique Statistique

Les ambassadeurs abyssins à Paris
Les envoyésde Ménélick ont fait, hier, une longue

visite à l'hôtel des Monnaies et assisté, dans la soi-
rée, à un banquet que leur offrait le commerce pari-
sien.

A deux heures, M. de Fovillerecevaità l'Hôteldes
monnaies la caravane abyssine, lui montraitles di-
vers ateliers, puis les faisait assister à deux opéra-
tions intéressantes. C'était,d'abord, la frappe d'une
médaille commémorativede leur venue à l'admi-
nistration des Monnaies la face de cette médaille
représente l'hôtel du quai Conti et, au revers, on
grava aussitôt, devant les hôtes surpris, le nom des
visiteurs et la date de leur passage.

On a frappé ensuite devant les ambassadeurs
abyssins le nouveau thalari d'argent que M. Cha-
plain a terminé depuis peu de jours. Nous avons
donné déjà, voici deux ans, une reproduction du
thalari qu'avait composé, à cette époque, M. La-
grange. C'est ce type de monnaie que M. Chaplain
a refait sur les indications fournies par Ménélick
lui-même.

p

Le thalari a la grandeur d'une de nos pièces de
cinqfrancs; sa valeur exacte dépend du change,
mais il correspond, en Abyssinie, à la somme de
trois francs cinquanteenviron. La monnaiecompo-
sée par M. Chaplain reproduit exactement, comme
aspect général, le type créé par le graveur Lagrange
en 1896. Mais, dans le détail, deux importantes mo-
difications ont été faites par l'artiste d'un côté, le
lion abyssin a été retouché, car il paraît qu'on ne
lui trouve pas, en Ethiopie, l'aspect d'un vrai lion;
et, de l'autre côté du thalari, où apparaît la figurede
Ménélick, les traits de l'empereuront dû être modi-
fiés, car le négus ne s'est pas reconnu. Il a donc
souhaité que cette monnaieà son effigie fût recom-
mencéeet a envoyé des instructions nouvelles à
Paris.

Après des essais multiples,M. Chaplain est par-
venu à obtenir les coins de la monnaie future, et
c'est en la présence des ambassadeurs du négus
qu'on a frappé, hier, l'un des côtés de la pièce d'ar-
gent. Quelques derniers perfectionnementsseront
apportés à ce thalari, et soixante mille pièces iront,
dans peu de temps, remplacer les anciennes mon-
naies abyssines.

A huit heures, a eu lieu dans la galerie des
Champs-Elysées,rue de Ponthieu,le banquet offert
à nos hôtes par la Compagnie impériale des chemins
de fer éthiopiens, par les commerçantset industriels
de France ayant des intérôts en Ethiopie.M, Mou-
geot, sous-secrétaire d'Etat aux postes et télé-
graphes, présidait ce banquet à la place de M. Ma-
ruéjouls, ministredu commerce. A ses côtés étaient
assis les ambassadeursabyssins, le commandantde
Lagarenne, repré^ntant le président de la Répu-
blique M. Mollard, représentant le ministre des
affaires étrangères le capitainePellenc, représen-
tant le ministre de la guerre; le commandant Fortin,
représentantle ministre de la marine, et, en face
M. Mondon, conseiller d'Etat de Ménélick, etc.; enfin
diverses personnalitésdu monde colonial.

Au dessert, M. de Langsdorf, président de la So-
ciété impériaiedes chemins de fer éthiopiens,a pris
le premier la parole

Ceux de nos voyageurs qui ont séjourné -en Ethiopie
sont unanimes à reconnaître la sûreté des relations
qu'ils entretiennent avec ce pays, la confiance dans la
parole donnée, l'espritchevaleresquedes chefs, l'intel-
ligence et l'endurance des soldats.

En Ethiopie, un souverain, à la fois guerrier et civi-
lisateur, tout en défendait les frontières de son em-
pire, appelle à lui l'industrie et le commerce européens
pour les donner à un peuple qui peut avec quelque
fierté rappeler les gloires d'un passé remontant à la
plus lointaine origine.

Nous sommes heureux du concours que les ambas-
sadeurs présents viennent chercher en France.

M. Mougeot se lève ensuite et prononce les paro-
les suivantes, que l'interprète abyssin traduit en-
suite aux envoyés ceux-ci remercientpar des sou-
rires et des saluts, puis applaudissent.

Comme moi, le ministre du commerce eût été heu-
reux de lever son verre en l'honneurde votre illustre
souverain et de former les souhaits les plus ardents
en faveur de l'extension des relations amicales et com-
merciales qui rapprochent-depuis si longtemps votre
pays et le nôtre.

Ces sentiments,dont je me fais l'interprète, ne sont
pas seulement ceux du gouvernement de la Républi-
que, mais aussi du pays tout entier.

Car la France suit avec un réel et bien sympathique
intérêt les efforts civilisateurs que S. M. l'empereur
Ménélick II poursuit avec autant de continuité que de
sagesse.

De retour dans votre pays, messieurs les envoyés,
vous pourrez dire que nous professonspour l'Ethiopie,
non seulementune sincère amitié, mais les sentiments
de la plus haute estime.

Aussi vous paraîtra-t-il, comme à moi, que je ne sau-
rais pour le moment vous en donner un témoignage
plus éclatant qu'en vous invitantà unir le nom devotre
empereur à celui de M. Félix Faure, président de la
République,en l'honneur duquel je vous demande de
lever votre coupe.

Un orchestrede tziganes n'a cessé de faire enten-
dre chants et danses orientales; dans les intermè-
des, des projectionsoxhydriques ont fait connaître
aux invités quelques-unsdes sites les plus particu-
lièrement curieux de l'Abyssinie. Les Abyssins
eux-mêmes, cependant, fumaient distraitement, pa-
raissant oublier un peu les beautés de leur pays, et
l'un d'eux, interrogé à notre demande par un inter-
prète sur son départ prochain: « Ah! nous ne
partons pas encore, a-t-il répondu. Et puis, nous
reviendrons. »

Le monument Gui Patin
Ce n'est pas un contemporain que les habitants

d'Hodenc-en-Bray glorifient aujourd'hui. Comme il
ne faut pas qu'un dimanche aille sans son couple
d'inaugurations,lorsque le siècle actuel ne fournit
plus assez de héros on remonte, d'âge en âge, jus-
qu'aux temps préhistoriques. Bref, aujourd'hui à
deux heures, a lieu dans le petit village de l'Oise où
naquit, en 1602, Gui Patin, l'inauguration d'un mo-
nument à la mémoirede ce médecin qui fut célèbre
en son temps.

Gui Patin eut en 1624 son diplôme de docteur en
médecine à la Faculté de Parts; il devint bientôt
professeur de chirurgie et, vers 1650, doyen. Les
mémoires du temps affirment qu'il eut plus d'esprit
que de valeur scientifique et que' 'ses bons mots,
souvent, lui valaient à ses cours des succès consi-
dérables. Il fut l'ennemi dés nouvelles méthodes
médicales, se prononça énergiquement contre le
quinquina et l'antimoine,qu'il accusaitdans un ré-
quisitoireretentissant, le Martyrologe de l'antimoine,
de tuer tous les malades iulo et celeriter. Patin
avait, dans la pratique, deux seules méthodes il
saignait et purgeait sans cesse.

Ce fut un libre penseur de la famille de Rabelais,
qui jouit d'une extrême popularité en un temps où
les querelles entre Facultés passionnaient encore le
public. Il laissa quelques volumes assez curieux;
notamment des Lettres qui valent par l'entrain et la
vivacité du récit.

Le monument d'Hodenc-en-Brayest dû au sculp-
teur EtienneLeroux. Trois allocutions ont été pro-
noncées cet après-midi, au "ours de l'inauguration,
par le docteurJust-Championnière,qui représentait
l'Académie de médecine; par le docteur Coquerel, de
Beauvais; enfin, par M. Emile Chevallier, député de
l'Oise.

Académiedes sciences morales et politiques
M. Luchaire communiqueun résumé de son mé-

moire sur la « Paix de Dieu » et la « Trêve de Dieu »
au moyen âge.

M. Combes de Lestrade donne lecture d'un inté-
ressant travail sur lord Brougham et sa « Philoso-
phie politique.»n

Cette rapide revue de la partie de l'œuvrede lord
Brougham qui n'est ni historique ni philosophique
n'a, dit l'auteur en terminant, qu'un intérêt, qui est
celui de prouver, une fois de plus, que les théories
politiquesles mieux faites sont renversées par la
réalité. Il ne sert de rien de les étager sur des expé-
riences faites en d'autres temps et en d'autres pays.
Elles sont surtout décevantessi leur application ne
peut être intégrale. Toutes les espérances de lord
Broughamétaient basées sur la conservation des
« autres ordres » de la nation et y a essayé de répé-
ter leurs arguments là où ces « ordres » ne sont
même plus un souvenir.

La philosophie politique de lord Brougham offre
encore une double leçon dans le passage suivant
cité par M. Combes de Lestrade: « Dans une démo-
cratie, la pureté la plus grande n'inspire pas seule-
ment la conduite publique. La caractéristiqueuni-
verselle des mœurs républicaines,c'est là sobriété
accompagnée de ce souci do l'opinion, si favorable
à la moralité. Le luxe, inévitabledans une cour, en-
gendre fatalement une certaine corruption; et les
vices qui en dérivent ne sont jamais mal vus des
courtisans ou réprimés par la cour elle-même. Cette
observation s'appliqueaussi au gouvernement aris-
tocratique. Mais le caractère républicainest sévère
par essence. Les vertus de la tempérance, de la pro-
bité, do l'abnégation, fleurs exotiques à la cour,
croissent spontanément au sein de la démocra-
tie. »..

Cette citationpermet de juger de la clairvoyance
des hommes politiques auxquels sont dues les ré-
formes électorales et le chemin fait depuis lors. En
outre, si l'on considère que ces lignes ont été écrites
par un pair d'Angleterre, dédiées à lord Grey,
imprimées sous les auspices de la reine, on y
voit la preuve que le noble écrivainn'a pas hésité
un instantà écrire ce qu'il jugeait être la vérité, à
exagérer,pour régénérer le régime qui gouvernait
son pays et auquel il était attaché par des liens si
forts. Le souverain et la classe dominante de l'An-
gleterre ont su entendre cette vérité et ont honoré
l'écrivain de l'avoir dite. Il n'est pas douteux que,
dans un pays de libertéet de démocratie comme le
nôtre, le peuple souverain et la classedominanteac-
cueilleront avec le même libéralisme. l'expression»
sincère des conclusions des hommes de science,
même si ces conclusions mettent en doute la per-
fection du régime que donné à -un pays le suffrage
inorganiaue. y." •

I FAITS DIVERS
1,A TEMPÉRATURE

Bureau centralmétéorologique
Dimanche21 août. Une faible dépression orageuse

s'avance du large vers le golfe de Gascogne où le ba-
romètre descend de 3 à 4 mm. La pression reste éle-
vée sur le centre et le nord du continent (Wisby 772
millim.)

Le vent est faible ou modéré de l'est sur nos côtes.
Des pluies sont signalées dans quelques stations de

l'extrême nord de la Scandinavieet de l'ouest des Iles-
Britanniques.

En France, hier après midi, tonnerre lointain à Nice
et au,mont Mounier.

La température monte en général. Ce matin le ther-
momètre marquait 9° à Moscou; 21° à Paris, 28» à
Alger.

On notait 21° au puy de Dôme, 17° au mont Ventoux,
12» au pic du Midi.

En France, la températureva rester très élevée avec
temps orageux dans l'Ouest et beau ailleurs.

A Paris, hier, beau.
Moyenne d'hier 20 août,22°9, supérieure de 4°9 à la

normale.
Depuis hier midi, température maxima 29°7 mini-

ma 17°3.
A la tour Eiffel, max.: 25°9; min.: 17»1.
Baromètreà sept heures du matin, 764 mm. 3, des-

cend très lentementdepuis dix heures.

Situation particulièreaux ports
Manche. Mer belle à Dunkerque, Calais, Bou-

logne. le Havre; calme à Cherbourg.
Océan. Mer très belle à Brest et à Lorient.
Méditerranée. Mer belle à Marseille,Sicié; très

belle à Nice.
Corse. Mer très belle aux îles Sanguinaires.
Variations atmosphériques du 21 août

JOUR HEURES THERMOMETRE BAROMETRE

Dimanche.. 8 h. matin 21 1/2 au-dessus 765mm »/»
10 h. 24 •>/•> 765mm »/»
12 h. 27 »/» 765mm •>/»

2 h. soir 28 »/» 765mm »/»

L'EAU A PARIS. Nous avons publié hier un avis du
service des eaux à Paris disant que la consomma-
tion de l'eau de source avait, depuis la période de
chaleur, augmenté dans une proportionsi considé-
rable que les réservoirs étaient en baisse, et ajou-
tant que,« si cette situation se prolongeait,on serait
obligé de recourirà l'eau de rivière ».

Au service des eaux, où nous nous sommesren-
seignés ce matin,on nous a fait les déclarationssui-
vantes

Il est, en effet, possible que nous nous trouvions
dans l'obligation de substituer à l'eau de source
l'eau de rivière. Mais que les Parisiens se rassurent,
nous ne leur donnerons pas d'eau de Seine. Nous utili-
serons les eaux de la Marnequi sont naturellementplus
pures, et encore ces eaux auront-elles été, au préala-
ble, soigneusement filtrées, grâce aux bassins-fiiti-es
pour l'installation desquels le Conseil municipal a dé-
pensé des crédits considérables et qui fonctionnentà
notre entière satisfaction. Ainsi épurées, les eaux de la
Marne sont. comme les eaux de source, débarrassées
de tous microbes: elles sont bonnes et légères, mais
moins fraîches. Et, si d'aventure, ce que rien ne fait
prévoir, nousnous trouvions dans la nécessité absolue
de recourir à l'eau de Seine, ce jour-là les Parisiens
seraient prévenus par voie d'affiches et d'avis dans les
journaux, et au moins huit jours à l'avance.

DEUX EHFAKTS ASSASSINÉES. Les agents de la sûreté
n'ont pas encore retrouvé Jean Deblander, le père et
l'assassin des deux fillettes trouvées, hier, dans les
fossés des fortifications.

Pendant toute la soirée d'hier et la matinée d'au-
jourd'hui, on l'a recherché dans les fourrés du bois
de Vincenneset aux environs du canal de l'Ourcq
où certains renseignements font croire qu'il aurait
pu se suicider.

Mme Deblander a, en effet, reçu de son mari la
lettre suivante mise à la poste avant-hier soir,
vers neuf heures, dans un bureau de la rue de
Flandre et qu'elle a apportée, hier matin, à M.
Durand, commissairede police

Charlotte,
Après ce qui s'est passé aujourd'hui, ma vie est bri-

sée à jamais. Tu veux me remplacer par Vinot. Soit.
Je pars, mais du moins tu ne me sépareras pas de mes
enfants que j'emmène avec moi et avec lesquels je
mourrai tout à l'heure. Si je t'avais tuée, ce matin, je
me serais suicidé ensuite et tout aurait été fini. Mais
c'est toi qui auras la responsabilité de ce qui va se
passer.

On retrouvera nos cadavres soit dans le canal de
l'Ourcq, soit dans les fortifications.

Adieu pour toujours. Je t'embrasse quand même,
car je t'aime toujours.

JEAN DEBLANDER.
B.-S. Que Vinot soit maudit
Malgré cette lettre, Mme Deblander se refuse à

croire au suicide de son mari.-Il est trop lâche pour cela, affirme-t-elle avec
mépris.

La pauvre femme ne tarit pas en reprochescontre
l'assassin de ses enfants.

Je ne croyais pourtant pas, dit-elle, qu'il aurait la
cruauté de lés tuer, car il paraissaitbien les aimer.
Lorsque,hier matin, j'ai couru à ia crèche de la rue
Voltaire pour dire qu'on ne le laissât pas emmener
Jeanne et Germaine, je craignais seulement qu'il ne
m'empêchât de les revoir.Malheureusementje suis ar-
rivée trop tard.

Que voulez-vous'!m'a dit la supérieure, je ne pou-
vais refuser de lui remettre les deux fillettes. Il avait
d'ailleurs l'air très calme, et les enfants l'ont suivi
volontiers, sans se faire prier.

Dans l'après-midid'hier, M. Hamard, sous-chef de
la sûreté, a perquisitionnéau domicile des époux De-
blander. Il y a découvert, sous un matelas, un cou-
teau et un rasoir dont la présence en cet endroit
semble prouver que Deblander avait depuis quel-
ques jours au moinspréméditéson crime.

Ce fut peut-être la nouvelle que sa femme allait
intentercontre lui une action en divorce qui l'y dé-
cida. Son passé, d'ailleurs, justifie toutes les hypo-
thèses. Desblander avait été nous l'avons dit
hier condamné autrefois à treize mois de prison
pour vol. Lorsqu'il sortit de prison, il vola alors le
casier judiciaire d'un de ses cousins, afin, dit-il, de
trouver a s'employer. Mais déjà il avait perdu l'ha-
bitude et le désir du travail. Paresseux, ami de la
bonne chère, il crut avoir trouvé le moyen de vivre
sans tracas en amenant chez lui son camaradeVi-
not. On sait ce qu'il advint de cette combinaison.

A l'hôpital Tenon, où est soignée Jeanne Deblan-
der, on n'a plus que peu d'espoir de guérir la fil-
lette. Celle-ci est dans un état comateux; une
plainte continuelle sort de ses lèvres. On craint
qu'elle ne succombe rapidement à une fièvre céré-
brale.

LE SUICIDE D'UNE FILLETTE. M. Lemercier, juge
d'instruction, a longuement interrogé, dans la soi-
rée d'hier, les parents de la petite Lucie Guyon.
Tous deux persistent dans leur système de défense,
prétendant n'avoir jamais maltraité l'enfant, mais
avouant l'avoir séquestréedans sa chambrependant
près de deux ans.

Pendant deux ans, en effet, la fenêtre de la cham-
bre resta rigoureusement fermée. Les parents
avaient eu le soin d'y fixer deux pitons réunis par
un cadenas, afin que Lucie ne fût pas tentée de
l'ouvrir.

Et à ce sujet, les magistrats ont recueilli un ren-
seignement particulièrementgrave le cadenas dis-
parut la veille même du jour de l'accident.

C'est, ont réponduM. et Mme Guyon pressés
de questions, que la chambre avait besoin d'air.
Commentaurions-nous imaginé que Lucie profite-
rait de cette circonstance pour se jeter par la fe-
nêtre ?

Une autre déposition, gravé aussi., a été faite
dans la journée d'hier par un voisin des époux
Guyon.Ce voisin aurait remarqué qu'après deux
heures du matin, c'est-à-dire lorsque déjà la fillette
était tombéedans la cour, la fenêtre de la chambre
était fermée. Cette déposition, qui confirmerait l'hy-
pothèse d'un assassinat, mérite d'être contrôlée.

On ne croit pas, d'ailleurs, jusqu'à présent, que
les époux Guyonaient assassiné leur fille, et même
on va jusqu'à supposer,à la sûreté, que, peut-être,
la fillette ne s'est pas suicidée. Dans un accès de
fièvre ou de somnambulisme, elle aurait pu tom-
ber, par accident, du cinquième étage.

L'examen médical qui en a été fait cet après-midi
par M. Descouts, médecin légiste, éclaircira peut-
être ce point spécial.

De son côté, M. Bertillon, chef du service anthro-
pométrique,a été chargé par le juge de prendre,rue
d'Enghien,des photographiesde la chambre de Lucie
Guyon, de la fenêtre de cette chambre et de l'atelier
dans lequel vint s'écraser le corps de la petite fille.

TUÉS PAR LA FOUDRE. De nouveaux détails nous
parviennent sur les désastres causés par l'orage qui
a sévi, vendredi, sur les régions nord et ouest de la
France.

Dans le Pas-de-Calais, la foudre,a causé plusieurs
accidentsmortels.Notre correspondantde Lens nous
écrit à ce sujet

A Bois-Bernard, Mlle Clémence Laurent, âgée ;de
dix-huitans, revenaitdes champs,portant sur l'épaule
droite une fourche en fer, lorsque.arrivée près du vil-
lage, elle fut atteinte Dar le fluide électrique et tomba
foudroyée.Un de ses frères, qui marchait à ses côtés,
ressentit une forte commotion. La victime est l'aînée
de onze enfants.

A Beaumont, un mineur âgé de vingt et un ans,
Edouard Siache, se rendait à la fosse n° 2 de Drocourt
lorsqu'il fut foudroyé. Le chapeau de cuir dont il était
coiffé a été complètementpulvérisé.

A Dourges, le jeune René Tavernier, âgé de dix-sept
ans, construisait dans un champ une meule de blé.
Tavernier tenait sa fourche droit lorsque le tonnerre
attiré, le foudroya renversant aussi le chariot qui ve-
nait d'être déchargé.

A Courcelle-lès-Lens, Mlles PhilomèneEscalbert,âgée
de dix-neuf ans, Adèle Delauffre, vingt-deux ans, et
Mme Léonie Légère, quarante-quatre ans, entouraient
une moissonneuse boliteleuse lorsque la foudre tomba,
tuant sur le coup Mme Légère. Quant aux deux autres
ellas se sont trouvées complètement déshabillées et
jusqu'à leurs chaussures enlevées. Leur état est très,
grave; elles étaient encore samedi soir sans connais-

sance. La victime Léonie Légère était sourde et
i muette.

A. Leforest» la-foudr.e est tombée à. plusieurs reprises
sur'les coronsde la fosse n°6des mines de l'Escarpelle
faisant de nombreuses vfetimes mais sans au'aucune

soit en danger de mort. Des femmes seulement ont été
frappées, les hommes étant au fond de la mine. Ce sont
les nommées Amélie Urbain, vingt-cinqans, brûléaau
genou; EléonoreBsearbelt, cinquante ans, qui a reçu,
étant au lit, une secousse très violente qui lui a fait
perdre connaissanceet une brûlure au pied; Isabelle
Leleu, âgée de dix-sept ans, brûlée aux jambes; la
dame Delville-Fleury, âgée de cinquante-quatre ans,
brûlée aux pieds; la veuve Boussemaërt et la femme
Ménart-Déclaquenaont,quela foudrea brulées à la joue
et aux mains..

Près de Douai, un homme a été foudroyé au
moment où il se rendait à son travail.

A Evreux, la toiture de l'église Saint-Taurin, mo-
nument historique,a eu à souffrir;une grandequan-
tité d'ardoises ont été enlevées. La foudre est égale-
ment tombée sur la tour de l'Horloge et sur le pa-
lais de justice.

INCENDIE D'UNE IMPORTANTE FABRIQUE A ELBEUF. La
fabrique de draps Blin et Blin a été partiellement
détruite hier par un incendie. Les établissements
Blin, les plus considérablesde la région, occupaient
une surface de 22,000 mètres. Ils employaient2,000
ouvriers. Il y avait dans les bâtiments détruits des
draps pour environ deux millions de francs.

La maison Blin et Blin est adjudicataire de huit
lots de draps pour les troupes elle fabrique, en ou-
tre, une grande quantité d autres draps. La manu-
facture pouvait à peine suffire à ses commandes.
Les ouvriers qui travaillaient dans la partie incen-
diée ne subiront aucun dommage. Ils seront em-
ployés dans les autres bâtiments de l'usine.

On ignore les causes du sinistre.
Les maisonsvoisinesont assez sérieusementsouf-

fert. La savonnerie Mauber estime ses pertes à
150,000 francs et la brasserie Gerwig à 25,000francs.

Les pertes totales causées par ce sinistre attei-
gnent donc environ deux millions et demi.

UN VILLAGE EN FLAMMES. Le village de Plagnes, du.
canton de Châtillon-de-Michaille, a été à demi brûlé
hier. L'eau ayant manqué, en peu d'instants l'in-
cendie a pris des proportionsconsidérables.

Huit maisons ont été détruites.
Un habitant du pays, M. Célestin Bonnet, est

tombé d'une toiture et s'est grièvement blessé en
voulantéteindre les flammes.

Les pertes sont très importantes.
La plupartdes sinistrés n'étaientpas assurés.

NOYÉS. Un terrible accident s'est produit, hier, à
Boulogne-sur-Mer.Un jeunehomme,nomméMartin
Davulder, âgé de quatorzeans, commitl'imprudence
de prendre un bain peu de temps après avoir dé-
jeuné. A peine était-il dans l'eau qu'il fut frappé
d'une congestion.

Sa sœur Elise, âgée de quinze ans, courut à son
secours et se précipita dans la mare pour le sauver
malheureusementelle fut entraînée au fond et périt
victime de son dévouement.

Quand on parvint à retirer les deux corps, l'as-
phyxie était complète.

LA PASSIOHDE LA COLONISATION.-Le paquebot Cordil-
lère, apportantles malles de la Plata, du Brésil et du
Sénégal, a mouillé hier après midi à Pauillac, et ses
passagers, au nombre de 248, dont 42 militaires ve-
nant de Dakar, sont montésà Bordeaux à six heures
du soir. A l'arrivée du bateau fluvial qui les amenait,
trois d'entre eux ont été appréhendés par la police.
Ce sont trois jeunes Havrais qui, il y a environ six
mois, s'étaient, dans leur port natal, glissés subrep-
ticement à bord d'un vapeur en partance pour le
Brésil, où ils voulaient aller coloniser sans bourse
délier. On les découvriten cours de route et on les
débarqua à Bahia. C'est le consul de France en ce
port qui a fini par les faire embarquer sur la Cordil-
lère. Comme ils sont sans ressources, on les a hos-
pitalisés à l'asile de nuit et la préfecture va faire le
nécessairepour les rapatrierdéfinitivement.

ATTENTAT. On télégraphie de Saint-Gilles-du-
Gard

On vient de découvrir, à Saint-Gilles-du-Gard, sur la
rive gauche du Rhône, le cadavre d'une jeune fille de
treize ans, qui avait été violée, bâillonnée et étranglée
puis jetée sous le pont du Rhône près de la maison du
garde de la digue. L'autopsie a conclu au viol et à
l'assassinat.

La gendarmerie a arrêté, près de Yauvert, deux in-
dividus qu'on soupçonne d'être les auteurs de ce
crime.

Ce sont deux vanniers nomades, signalés par la
famille Chevalier,et qui, la nuit de la disparition de
l'enfant, ont été vus avec leur voiture dans les ter-
rains vagues avoisinant le pont du chemin de fer.

INFORMATIONS DIVERSES
Par arrêté du ministre de l'agriculture, ontété nom-

més élèves à l'école nationale forestière les élèves
diplômés de l'Institut national agronomique Burin-
Desroziers, Luneau, Fauveau, Lévy, Mendès, Demon-
chy.

M. Poirot (Pierre-Jean-Eugène), élève sortant de
l'Ecole polytechnique, a été nommé, hors rang, élève
à l'école nationale forestière.

Est déclaré d'utilité publique l'établissement d'un
réseau de tramways, à traction électrique, destiné au
transport des vos'ageurs, dans la ville de Troyes et la
communede Sainte-Savine(département de l'Aube).

Par arrêté préfectoral en date du 3 août, la libre
circulation des plants de vignes de toutes provenances
est autorisée sur le territoire de la ville de Paris.

Nous avons reçu pour les colonies de vacances
de G. H. 50 fr. E. H. 50 fr. Henri et.NiniceD.
5 fr. E. Greif, 20 fr. Ed. M. 20 fr. anonyme acadé-
mie de Paris, 10 fr. V. de Pressensé, 30 fr. Pierre et
Simone, 30 fr. Rosalie Kurtz, 5 fr. cinq jeunes frères
en vacances, 100 fr. quatre enfants, 20 fr.; E. Tribou-
let, 100 fr. pour mes petits enfants, anonyme, 20 fr.
des Parisiens en villégiature, 10 fr. ensemble 470 fr.,
que nous envoyons à Mlle Delassaux, directrice de
l'oeuvre, 2, cité Gaillard.

TRIBUNAUX
Toujours Iïaffi. L'ex-artilleur Raffi a com-

paru une fois de plus, hier, devant la neuvième
chambrecorrectionnelle, toujours inculpé de son dé-
lit habituel le port illégal d'uniforme.

Raffi était arrêté déjà depuis un mois, mais le tri-
bunal avait voulu attendre pour le juger que le titre
de sa pension fût régularisé, afin que, une fois re-
mis en liberté, il n'eût plus de prétexte pour se faire
arrêter de nouveau.

Le décretconcernantcette pension a été, signé le
30 juillet. Le prévenu n'avait donc plus qu'à prendre
possession de son brevet. A cet effet, il a été con-
duithier au ministère des finances. D'après les usa-
ges administratifs, le brevet aurait dû être transmis
du ministère des finances au ministèrede la guerre,
qui en aurait fait la délivrance. Mais dans le but de
gagner du temps, on avait décidé de le faire remet-
tre directement par le ministère des finances au
prévenu. Hier donc, Raffi a été conduit au minis-
tère. Il était accompagnéde son défenseur, M° Gré-
pat.

Introduit auprès du directeur de la dette inscrite
qui lui a présenté le titre, après lequel il a tant sou-
piré, Raffi, toujours aussi entêté dans sa méfiance,
a^refusé de le recevoir et d'en donner décharge:
« C'est, a-t-il dit, un chiffon de papier sans valeur.
Il ne porte pas la signature du ministre. Dans ces
conditions-là, si l'on veut, on pourra au bout de six
mois cesser de me payer ma pension. »

Vainement le directeur de la dette inscrite lui a
montré d'autres brevets, entièrementsemblablesau
sien; Raffi ne s'est pas laissé convaincreet s'est re-
tiré en disant qu'il exigeait, comme surcroit de ga-
rantie, un certificat des médecins du Val-de-Grâce
attestantque l'accident à la suite duquel il a perdu
l'usage de sa jambe lui était arrivé pendant le ser-
vice.

A l'audience, devant une pareille obstination, le
tribunal, après quelques observationsde Mc Grépat,
a dû infliger à Raffi six semaines de prison.

TRIBUNAUX ÉTRANGERS

LE PRIX D'UN BAISER

On nous écrit de Londres,19 août:
Une jeune domestiqueirlandaise, Violette Vivian,

se présentait ce matin devant la cour de police du
Nord pour obtenir contre ses maîtres, M. et Mme
Smith, un jugementen dommages-intérêtsdont son
solicitor fixait le taux à 625 francs. Violette Vivian
a subi des voies de fait, et les défendeurssont en
aveu.

Dans lamatinée de la veille, Mme Smith rentrait
du marché, quand un bruit de voix parti de la cui-
sine attira son attention. Eue y courut et surprit
M. Smith tenantà. bras-le-corps etbaisant à pleines
lèvres la petite cuisinière, qui s'efforçaità une vaine
résistance. Exaspérée par ce spectacle, l'épouse
fondit sur le groupe et appliquaà sa bonne un souf-
flet dont les traces sont encore visibles. Dixminutes
ne s'étaient pas écoulées,, que la jeune Vivian avait
quitté la maison. e1Dans la journée, sa mère se présenta chez les
époux Smith en réclamant une indemnité. Elle fai-
sait valoir que sa fille avait été embrassée à son
corps défendant, brutalisée contre toute justice et
congédiée sans délai contre toute règle. M. et Mme
Smith s'étaient un peu calmés. Ils convinrent de
leurs torts et versèrent à la maman une sommede
125 francs.

Violette n'en assigne pas moins ses anciensmaî-
tres.

•– Les cinq livres sterling, dit-elle, que ma mère
a consentià accepter étaient une indemnitépour le
soufflet, et j'avoue que j'aurais transigé pour cette
somme. Reste à me verser une indemnité pour le
baiser. Ici la voie de fait est plusgrave elle n'a pas
échauffé ma joue, mais elle a blessé ma réputation.
Cela vaut au moins vingt-cinqlivres.

Une discussionsingulicre a suivi entre les solici-
tors de la cause sur la valeurintrinsèque d'un bai-
ser considéréau point de vue des réparations judi-
ciaires, le premier soutenant qu'un pareil attentat
ne saurait s'expier que par des indemnités fabu-
leuses, l'autre répondantnaturellement qu'un baiser
dérobédans ces conditions, sans plaisir,ne vaut pas
an penny, et que Violette Viviana été. au contraire,

l'objet d'unhommagedontson amour-proprene peut
être que flatté.

Le débat durerait encore si le juge n'y avait mis
fin en prononçantque l'indemnité reçue par la mère
compensait,en bloc, les torts des époux Smith-
baiser compris.

NOTES ET LECTURES
(ÉTB.AKGBB)

Musiciana

Me voici de nouveau à Munich, où une fatalité
me pousse à venir entendre, tous les étés, mas-
sacrer les divins opéras de Mozart. Je dois d'ail-
leurs ajouter que, si je suis bien sûr qu'on les y
a massacrés les trois étés passés,rien ne me prouvee
que, cette année, au contraire, on ne les y joue pas
dans la perfection,car, arrivé depuis quelques heu-
res, je n'ai pu encore aller au théâtre. Maisme trou-
vant dans une ville où l'on faitde la musique à tous
les coins de rue: opéras>à droite; à gauche,concerts
d'orgue; ailleurs encore, table d'hôte avec sympho-
nies de Beethoven(et tout cela, hélas! presque éga-
lement pitoyable), comment résisterais-je au désir
de citer, d'après le dernier numérode la Musikwelt,
deux ou trois anecdotessur de grands musiciens?

La plus curieuse et aussi la plus authentique est
celle des relations de Beethoven avec son copiste
Wolanck, telle qu'elle nousest attestée par l'extraor-
dinaire lettre autographe suivante

Au sieur Louis von Beethoven
Comme je ne pourrais avoir achevé que pour

Pâques la copie en partition du finale de votre sym-
phonie, et que vous me dites que vous avez besoin
d'avoir cette copie plus tôt, je vous renvoie ci-joint
votre manuscrit ainsi que tout ce que j'en ai déjà
copié.

Je vousreste bien obligé pour l'honneurque vous
m'avez fait de me confier de l'ouvrage et pour ce
qui est, ensuite, de vos louches manœuvres à mon
endroit, je ne puis qu'en sourire, comme d'un accès
soudain et passager de mauvaise humeur. Il y a
tant de dissonances dans le monde idéal des sons
Commentn'y en aurait-ilpas aussi dans le monde
réel ?

Je me console en restantprofondémentconvaincu
que Mozart et Haydn, ces artistes glorieux, ont eu à
souffrirde vous, en tant que leur copiste, bien plus
encore que vous n'avez pu avoir à souffrir de moi.

Et je vous prie seulementde ne plus me confon-
dre désormais avec ces vulgaires copistes à gages
qui, même au prix des pires humiliations, s'esti-
ment heureux do pouvoir gagner leur morceau depain.

Vous pouvez d'ailleursêtre bien assuré que je n'ai
absolument aucun motif, si petit que ce soit, de
rougir de ma conduite envers vous.

Votre respectueux et dévoué.
FERD. WOLANCK.

Encore, le principalintérêt de cette lettre n'est-il
point dans la lettre elle-même, mais dans l'émotion
extraordinaire que paraît en avoir ressentie l'im-
pressionnableBeethoven.L'autographedu digne co-
piste est, en effet, tout couvert d'inscriptions où
s'élève une colère mêlée de stupeur. « Ane vaniteux
et stupide! écrit Beethoven en travers des lignes.
Et un animal pareil, non content de me voler mon
argent, veut encore que je lui fasse des compli-
ments » Et, sur le côté: « Ecrivassier! idiot! Oc-
cupe-toi donc de corriger les fautes dont tu sèmes
tes copies par ignorance, vanité, sottise et man-
que de conscience! Cela te vaudra mieux que de
vouloir me donner des leçons, ce qui est tout à

fait comme si le hibou voulait en donner à Mi-
nerve! Beethoven.»

En marge de l'autographe, deux autres inscrip-
tions, sans doute postérieures, et résultant d'une
nouvelle lecture de la lettre « Il y avait longtemps
déjà que j'avais pris la résolution de ne plus vous
rien donner à copier » Et puis « Faites donc à Mo-
zart et à Haydn l'honneur de ne pas les nommer »»

Que si maintenant on s'obstinait à chercherà cette
émotion de Beethoven d'autres motifs que la simple
et légitime mauvaise humeur d'un artiste grossiè-
rement insulté, peut-être découvrirait-onque le co-
piste, sans doute ému, avait précisément touché un
point sensible entre tous à l'amour-proprede son
correspondant.Car la situation était alors tout autre
qu'aujourd'hui,où quelqu'un qui reprocheraità Bee-
thoven d'avoir copié Mozart et Haydn ne trouverait
personne pour le prendre au sérieux. Jugeant l'œu-
vre de Beethoven dans son ensemble,et avec le
recul nécessaire,nous verrons tout de suite l'énorme
distance qui la sépare de celle de ses prédécesseurs;
nous Papércevons même d'autant mieux,quel'œuvre
de ses prédécesseurs nous est aujourd'hui, il faut
bien l'avouer, presque absolument inconnue. Mais
il n'en allaitpas de même du vivant de Beethoven,
où chacun savait par cœur les compositions de
Haydn et de Mozart et se sentait naturellement
porté à en retrouver la trace dans toute œuvre nou-
velle. Et la vérité est que, si l'on y regarde de près,
l'oeuvre entière de Beethoven est, je ne dirai pas
inspirée, mais directementimitée de celle des musi-
ciens de la génération précédente. Il n'y a pas chez
Beethovenun seul motif, un seul procédé de déve-
loppement, une seule hardiessed'harmonieou d'ins-
trumentationqui ne dérive en droite ligne de telle
ou telle composition de Haydn, ou de Mozart, ou de
Clementi, ou de Rust, ou de Kozeluch, ou de
Friedman Bach, car la liste serait infinie de

ceux dont l'auteur de Fidelio a été le « copiste ».
Et cela n'empêche pas Beethoven d'être non seu-
lement le plus grand, mais le plus personnel
de tous les musiciens car il avait une façon à
lui d'imiter, qui consistait à imprégner d'un sens
tout nouveau les emprunts qu'il faisait ainsi
à ses devanciers; et c'était assez qu'il touchât
à un thème de Rust, ou à un développementde
Haydn ou de Mozart, pour qu'aussitôt son âme
surnaturelle s'y déversât toute entière. La mu-
sique est une langue et certainement Beethoven
l'a employée à dire des choses où personne,
avant ni après lui, ne s'est trouvé en état de
songer. Mais la langue où il les a dites il l'a di-
rectement empruntéeà ses contemporains.Ce grand
créateur a été le moins inventeur de tous les artistes,
nous enseignant par là que la véritable originalité
artistique n"a point pour objet de découvrir du nou-
veau, mais plutôt de ne rien découvrir, afin d'être
ainsi plus à l'aise pour tirerun bon parti des décou-
vertes précédentes.Et c'est de quoi lui-même, sans
doute, avait conscience quand il s'indignaitd'être
appelé le «copiste» de Mozart et- de Haydn. Mais
nous ne pouvons nous empêcher de songer que,
dans cette querelle extraordinaire,les deux « copis-
tes » viennois avaient raison tous les deux, à cela
près que l'un était le plus haut génie de son temps
et que l'autre, si l'on en juge par sa lettre, avait
bien des chancesd'être vraiment un sot doublé d'un
coquin.

La premièreanecdote m'a entraîné si loin, que je
me vois forcé de remettre à une autre fois le reste
de ce que j'avais espéré pouvoir raconter aujour-
d'hui. Mais voici encore, pour finir, un mot bien
amusant du vieux maître Glück. Je crains seule-
ment qu'il n'aitété déjà trop souvent cité, et je ne
serais même pas surpris que quelque journaliste
parisien du siècle passé l'eût attribué à Gluck sans
lui en demanderpermission car on sait que le sé-
jour à Paris de l'auteur à'Armide et sa rivalité avec
Piccini ont donné lieu à une véritable orgie d'anas
grands et petits,la plupart absolumentdénuésd'au-
thenticité. L'aimable époque, où tout grand homme
trouvait cinquantehommes d'esprit pour lui prêter
des « mots » qu'il aurait pu avoir dit Cela faisait à
ces grands hommes une physionomie vivante on
les entendait, on croyait les connaître. Aujourd'hui,
les grands hommes sont muets. On nous donne l'a-
dresse de leur tailleur, leurs opinions sur la guerre
d'Espagne, la façon dont ils emploient leurs va-
cances mais eux-mêmes,sans doute, n'ont plus le
temps de causer,et personnen'a plus le temps d'être
spirituelpour eux; de telle sorte qu'avec toute leur
gloire ils nous sont inconnus.

Voici, en tout cas, le mot de Glück, qui n'est peut-
être pas de lui, mais qui peint à merveille sa bonne
nature de gros bourgeoisallemand: On lui deman-
dait les trois choses qu'il aimait le mieuxau monde

« C'est, rèpondit-il, l'argent, le vin et la gloire ».
Et comme on s'étonnait de l'ordre dans lequel il ran-
geait ces trois choses « Rien de plus naturel,
expliquait Gluck. L'argent m'est nécessaire pour
acheter du vin le vin m'est nécessairepour éveiller
mon génie et c'est à mon génie que je dois ma
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GHLORO-ANEMIE, TUBERCULOSE, CONVALESCENCE
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gloire. Vous voyez bien que j'ai raison de classer
ainsi les trois choses au monde que j'aime la
mieux1 »

T. DE WYZEWA.
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Douze ans en Abyssinie

M, Paul de Lauribar a donné ce titre à un voluma
récemmentpublié et dont le sujetest le récit de l'en-
treprise coloniale du gouvernement italien en Ery-
thrée. Notre collaborateur et ami M. Mondon-Vi-
dailhet, ministre et conseiller de l'empereur Méné-
lik, a si complètementexposé aux lecteurs du Temps
la Constitution, les fonctions politiques et écono-
miques de l'Abyssinie et les causes de l'éclatante
victoire que cet Etata récemment remportée sur les
Italiens, qu'il peut leur sembler inutile de lire unes
nouvelle contributionà son histoire. Ce serait un
tort, et en feuilletant le livre de M. Paul de Lauri-
bar ils se convaincront que ce dernier a ajouté un.
tome intéressant à l'abondante littérature que les
journaux et les livres de toutes les langues ont
constituée à ce pays, dont l'importance actuelle et
future n'échappe à personne.

L'Abyssinie est, en effet, devenuebrusquement
un des facteurs essentiels des combinaisonspoliti-
ques dans l'Afrique orientale. De même que le Ja-
pon, dont certainesanalogies permettent de la rap-
procher, elle peut ajouter un exposant, capable de
les porter à la puissance n+1, aux forces des puis-
sances européennes qui se disputent la possession
du Soudan et des terres sans maîtres de la haute
vallée du Nil. Elle peut même les mettre d'accord en
s'adjugeant l'objet du litige. Elle est,en somme, l'in-
connu que les Anglais pourront bien trouver de-
vant eux le lendemainde la reprise de Khartoum.

M. Mondon-Vidailhet a vu et montré l'Abyssinie
par un oculaire braqué à Djibouti, sur le Harrar et
le Choa; M. Paul de Lauribar nous montre ce que
l'on voit quand on observe,de Massaouah,l'Amhara
et le Tigré.

C'est ce qui explique certaines différences d ap-
préciation,unique source d'intérêt de ce livre dont
beaucoup de chapitrestraitent des mœurs et aptitu-
des militaires des Derviches et des Abyssins, de l'é-
volutiondu mahdismeet de l'élévation au trône de
Ménélik sans nous apprendre rien que nous ne sa-
chions déjà.

L'éreintement de l'égoïste politique anglaise, de
l'impéritie suffisante du généralBaratieri,Tes réqui-
sitoires fulminés contre les ministères Giolitti et
Crispi, réquisitoires dans lesquels tout honneur a
été mit à toutseigneurnouslaissentégalementfroids.
Le récit même des batailles est une compilation
que ne relèvent pas des anecdoctes qui semblent ti-
rées de ces livres d'édification qu'on fait lire aux
enfants pendant la retraite préparatoire de la pre-
mière communion.

Ce qui est nouveau,sinon inattendu,c'est l'énumé-
ration des preuves de dévouementet même d'affec-
tion données à des officiers italiens par leurs auxi-
liaires ascaris et les femmes abyssines, le portrait,
peu flatté,de Ménélik et le chapitredestinéà desser-
vir la biographie future de l'impératriceTaïtou.

Heureusement,M. de Lauribar a eu la conscience
de prévenir ses lecteurs, en ajoutant en sous-titre
Souvenirsd'un officier et en disant dans l'avant-pro*
pos, au sujet des documentspar lui mis en œuvre r

Personne aussi bien que les officiers italiens n'était,
on en conviendra,en mesure de les fournir, et dès qus
le projet de cet ouvrage fut connu, chacun se fit un
plaisir d'apporter sa pierre à la construction de ce mo-
deste édifice. Il fallait présenter ces documents a.u.
public sous une forme quelconque; la plus simple
était la meilleure. Je les transmetsdonc comme je les
ai, pour la plupart, reçus sous forme de narration.

Si donc, comme cela est mon désir le plus cher, ce
livre a réussi à intéresseret à distraire, il est juste
que l'honneur en revienne âmes nombreux collabora-
teurs et que la sympathie du public aille tout entière
à ceux qui, au prix de tant de souffrances supportées
avec la plus admirable abnégation,m'en ont fourni la
matière.

C'est ainsi qu'une partie de la narration, notam-
ment le chapitre VII: Cltez Ménélik, Champ de ba-
taille d'Adoua, le Camp choan, est signé du nom du
lieutenant Roversi.

Pour toutes les raisons précédemmentdéduites,le
livre de Paul de Lauribar est utile à lire. Il vient
à son rang dans la série des forces diverses action-
nées simultanémentcontre la France en Abyssinie
et contre l'Abyssinie en France. Villetard de La-
guérie.

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE

Ont paru cette semaine:
Chez Ollendorf. L'Europe et l'Egypte, par Ni-

colas Notovitch (5 francs). Les Chimères, poésies,
par Jean Pleyber (3 fr. 56).

Chez FIRMIN DIDOT. La Chasse au chamois, par
le comte Hector Tredicini de Saint-Severin.

Chez Lavauzelle. Les Cosaques, étude histo-
rique, géographique, économique et militaire, par le
capitaine breveté Niessel. Nouveau memento de
l'officier d'in fanterie en campagne, par le comman-
dant breveté Cousin.

Chez Flammarion. Guides Flammarion, publiés
sous la direction de M. A_Sauvert, ingénieur E. C.
P.: Paris à Chartres,Paris à Fontainebleau,Paris à
Beauvais, Paris à Etampes, Paris à la Ferté-sous-
Jouarre, Paris à Vernon, 1 franc chaque volume.
Trop de zèle, roman par GustaveGuiches (3 fr. 50).
Journal d'u2z grinchu, par Gyp (3 fr. 50).

Chez Hennuyer. De Dunkerque à Ar ras, Péronne
et Montdidier, par Alexis Martin (Collectiondes éta-
pes d'un touriste en France,suite des excursionsen
Picardie, en Artois et en Flandre). Un volumeillus-
tré de 57 gravures, avec vue panoramiqueet 3 car-
tes (5 francs).

Chez HACHETTE. Myrto, roman, par Louis!
Enault.

Chez Havard. Le Mal de mer, principaux re<
mèdes préventifs et curatifs, par M. de Fourman-
telles (0 fr, 50).

Chez Fischbacher. Les Idées religieusesde Mar-
guerite de Navarre, d'après son œuvre poétique(les
Marguerites et les dernièrespoésies), par Abel Le*
franc, secrétairedu Collège de France.

Aux BUREAUX DU Guide », 4, rue Chauchat.
Guide officiel des passagers sur toutes les mers.

Chez Ciievalier-Marescq. Les Pandectes fran-
çaises, privilègeset hypothèques, tome I. Le Code
ouvrier (supplémentcontenantla dernière loi sur les
sociétés de secours mutuels et la loi sur les acci-
dents du travail), par MM. Louis André et Léon Gui-
bourg,

AVIS ET COMMUNICATION?

A voir l'animation de Vichyen ce moment, on
se demande quelle sera l'ailluence des baigneurs
lorsque les nouveaux travaux auront entouré
les Célestins, la Grande-Grilleet l'Hôpital de
véritaoles merveilles d'installation. La vie et le
traitement y seront si agréables que ce sera à
désirer la dyspepsieou le diabète pour aller »«.
guérir à Vichy.
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DÉCLARATIONS DE FAILLITES
(Jugementsdu 19 août)

Bonneau, fabr. de vélocipèdes, 34, rue de Maubeuge.'
Enfert, md de vin, rue Elisa-Lemonnier,8, act. rua

des Petits-Champs,48.
Guinet et C°, md de vias et liqueurs, 32, rue Legen-

dre.
Reinert, hôtel meubléet vins, 21, rue de Wattignies,

act. 137, rue de Charenton.
Servant, nourrisseur, à Bagneux,35, rue de Paris.
Cave, hôtel meublé, 78, rue des Petits-Champs,act.

32, rue de Citeaux.
Vve Fournier, anc. mde de vins, cafés et liqueurs, a

Alfort, Grande-Rue, 32.
Aimé François et C«, md de beurres, fromages et

œufs, à Viliejuif, 34, av. de Paris.
Serry, md de vins et liqueurs, 117, rue Lamarck,

act. 67. rue du Poteau.
Strauss et C°, pntrepôt de bières dit « du Chardon »4

33, rue de Flandre.
Lorioz, anc. épicier, 52, boul. Saint-Marcel.
Mulvidson, vente et fabr. d'articles brevetés, 5o, rue

de Châteaudun, aet. sans dom. connu.
Maynié, md de vins, 32, rue des Sablons, act. sans

dom. connu.
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CHAMBRE DE COMMERCE DE PARIS
ÉCOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE

Fondée en 1820. Reconnue par l'Etat
Le concours d'entrée à l'Ecole supérieurede com-

merce aura lieu, le 3 octobre prochain, dans ls.
nouvelleEcole, 79, avenue de la République.

Pour tous renseignements, s'adresser.àM. Can-
tagrel, directeur. «


